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Substitution de défenseurs ou de défenseuses d’office par des collègues avocats et 
avocates  

en accord avec le Parquet général du canton de Berne 
 
 
En cas de défense d’office selon les art. 132 ss CPP, il s’agit d’un mandat de droit public 
que l’avocat ou l’avocate désigné est tenu d’exécuter lui ou elle-même. Alors que l’art. 8 al. 
2 LA (RSB 168.11) fait expressément dépendre la substitution de stagiaires de 
l’approbation du tribunal ou de l’autorité qui dirige la procédure, l’exigence d’autorisation 
pour la substitution par un collègue avocat ou une collègue avocate découle de la désigna-
tion d’office (art. 133 al. 1 CPP) ; il en est de même pour la cession d’office du mandat à 
un autre défenseur ou une autre défenseuse (art. 134 al. 2 CPP). La désignation d’un dé-
fenseur ou d’une défenseuse d’office n’englobe par conséquent pas d’autorisation de 
substitution. La défense d’office ne peut donc pas (même avec l’accord du  prévenu) 
d’elle-même substituer un autre avocat ou une autre avocate. Une substitution doit tou-
jours être approuvée par la direction de la procédure.   
 
Lorsqu’elle statue sur la demande de substitution, la direction de la procédure est tenue de 
se baser sur le droit du prévenu à une défense efficace selon l’art. 134 al. 2 CPP (ATF 131 
I 360 c. 4; ATF 124 I 189 c. 3b). 
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